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Les zones exemptes d’armes nucléaires – depuis celle créée par le Traité de Tlatelolco en 1967 
jusqu’à celle établie par le Traité de Semipalatinsk en 2006 – sont des avancées concrètes pour 
le régime du désarmement nucléaire.  L’on constate un regain d’intérêt pour la création de 
telles zones, l’idée d’une zone étant envisagée pour l’Arctique et le Moyen-Orient. Quant aux 
zones existantes, elles progressent. Aux États-Unis, les protocoles du Traité de Pelindaba ont 
été soumis au Sénat en mai 2011 pour obtenir l’accord pour la ratification. Ce pays, serait ainsi 
le dernier État doté d’armes nucléaires à le faire.

Dans ce numéro du Forum du désarmement, les auteurs étudient l’intérêt des zones exemptes 
d’armes nucléaires pour la sécurité régionale et mondiale, les résultats constatés en Afrique 
depuis l’entrée en vigueur du Traité de Pelindaba ainsi que les chances qu’une telle zone soit 
créée dans l’Arctique. Nous examinerons aussi la possibilité d’une zone exempte d’armes 
de destruction massive au Moyen-Orient au moment où la communauté internationale se 
prépare à une conférence sur cette question en 2012.  

Notre prochain numéro s’intéressera au sort des enfants en période de conflit. L’impact des 
conflits violents sur les enfants est l’un des pires aspects de la tragédie que représentent les 
conflits. Les enfants, qu’ils soient les victimes ou les auteurs d’actes violents, sont blessés, 
exploités et touchés de multiples façons par les conflits et l’insécurité. Si de nombreuses études 
ont permis de comprendre les besoins particuliers des enfants en situation de conflit, de 
nombreux aspects restent mal compris, en particulier en ce qui concerne la prise de décisions 
concernant les politiques et programmes appropriés.

Depuis juillet 2010, l’UNIDIR conduit un projet pour l’Union européenne qui vise à soutenir 
les négociations des Nations Unies pour un traité sur le commerce des armes prévues pour 
2012.  Le projet entend formuler des recommandations concrètes sur les éléments d’un futur 
traité et développer les compétences nécessaires pour favoriser une mise en œuvre efficace 
des contrôles des transferts d’armes. Le Séminaire régional pour les pays de l’Asie de l’Est et 
le Pacifique en vue d’un traité sur le commerce des armes a eu lieu à Bali (Indonésie), du 6 au 
8 juin 2011. C’est le plus récent des sept séminaires régionaux organisés par ce projet de deux 
ans. Les comptes rendus des séminaires régionaux sont disponibles sur notre site web.

Le projet de l’UNIDIR intitulé « La Conférence du désarmement : comment briser la glace » s’est 
achevé en juillet 2011. Organisé avec le Forum de Genève, le projet fut lancé en décembre 
2010. Il entendait étudier les difficultés rencontrées par la Conférence du désarmement (CD) 
pour favoriser une meilleure connaissance de l’histoire et des processus de cette instance de 
négociation unique en son genre. Ce projet s’est terminé avec la septième rencontre intitulée 
« L’avenir : quitte ou double », qui fait allusion au sentiment croissant de fragilité concernant 
l’avenir de la CD. Cette rencontre a coïncidé avec la réunion annuelle, à Genève, du Conseil 



deux l 2011

2

Les zones exemptes d’armes nucléaires

consultatif du Secrétaire général pour les questions de désarmement. Pour plus de précisions 
sur les différentes rencontres du projet, veuillez consulter notre site web.


